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ANNEXE No 4

Le PR"SIDE1¶T SUPPLÉNr: La difficulté résultant de l'invalidité complète se trouve
ainsi surmontée. Si nous portons les pensions pour l'invalidité complète au même
montant que. lar solde actuelle -des soldats, cet inconvénient disparaîtra de lui-même,

parce qu'il importe peu au soldat de recevoir sa solde ou ea pension, puisqu'il doit rece
'Voir le'même montant.

M. NICKLE : D'un autre côté, l'avantage sera 'pour le soldat, s'il est en 'état d'ac-
quérir l'entrainement professionel, de l'acquérir le plus tôt possible après son retour.

Le PakSIDENýT SUPPLÉANT: C'est -une question d'éducation.
. NESBIT T : Nous voici rendus au point où nous pouvons dire que si le nom d

soldat se trouve sur une des'listes dont a parle M.-Sott, la question est réglée.
X. ScoTT: .Lorsqu'un homme perd l'usage des deux mains ou des deux jambes,

nous disons qu'il est complètement invalide. Il n'y a aucune revision dans ce cas.

Par le Président suppléant:

'Y a-t-il d'autres renseignements, M. Stockdale, que vous aimeriez donner à
ce comité?R. y a un point concernant les pensions impériales que j'ai toujours
considéré comme étant une injustice criante. Je ne sais pas si le comité des pensions
canadiennes a pris des mesures à ce sujet: c'est la condition de l'épouse. Le gou-
ernement impérial ne tient aucun compte de lépouse. En pratique, on l'ignore com-

plètement. La situation est la suivante: nous rencontrons souvent des cas très diff-
ciles lors de la mort d'un pensionnaire. Un pensionnaire revient chez lui, et, durant
quelques-années, retire une pension. Dans l'intervalle, sa femme et lui vieillissent,
le pensionnaire meurt subitement, et la position dans laquelle se trouve l'épouse est
pitoyable, parce que la pension cesse. "Lorsquelle devient veuve par un. résultat
direct de la guerre, elle retire des bénéfices. Nous avons eu de ces cas, ici, à East-
view, concernant le gouvernement impérial. Un homme est revenu chez lui sérieuse-
-nent blessé par le feu d'un obus et on lui a accordé une pension. Il est mort peu de
mois après son retour chez lui. Comme résultat, les, paiements de sa pension ont
Celsé et son épouse s'est trouvd laissée à la charge d'une société de charité.

Par M. Nesbitt:

Laveuve ne reçoit-elle pas une pension 1-R. Je suis heureux de dire que dane
ce cas nous avons exposé la question à l'hôpital de Chelsea, et je crois que des me-

ur de cette femme. Mais la loi impériale ne stipule pas la
-continuation de la pension du soldat invalide à sa veuve.

Par le Présit uppléet

Et vous ne parle actuellement que de la veuve du soldat' qui est revenu du
front -et qui est mort un certain temps après son retour -R. Il se peut que ce soit
quelques années après son retour; mais c'est un cas auquel il vous faudra faire face

tôt ou tard.
M. Scorr: Il est difficile de régler cette question. Il a bien pu mourir. des,

'blessures reçues directement, ou il peut bien ne pas être mort de cela, tout comme
meurt une personne dans la vie civile; il se peut 'qu'un homme meurt et laisse sa veuve

dans un état précaire.

Par le Président suppléant:

Q. Cettv mesure ne ferait-elle pas face à ce cas. C'est le paragraphe 647 du 1l'ivre
binimprime, concernant les pensions accordées aux troupes expéditionnaires cana-

diennes, à la page 6:

"Les cas particuliers- au sujet desquels rien n'est stipulé dans les règle-
ments, ou pour lesqels les mesures ne sont pas suffisantes, ne peuvent être prie
en considération spéciale'par le Gouverneur en Conseil".


